
VENTE DE BIENS IMMOBILIERS – AVIS D’APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 

 

La Commune de La Seyne-sur-Mer met en vente plusieurs biens immobiliers issus d’un legs, 

conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

Les biens sont proposés à la vente sur la base des estimations réalisées par la Direction 

de l’immobilier de l’État (service des Domaines). 

Ces estimations constituent le seuil minimal d’acceptation des offres. Aucune offre 

inférieure ne pourra être retenue. 

Les acquéreurs intéressés sont invités à formuler une proposition d’achat égale ou 

supérieure au montant fixé par les Domaines. 

Liste des biens à la vente : 

• Logement T2, lot n°3 – Prix : 64 000 € HT 

• Studio, lot n°4, situé 1 rue Équerre  – Prix :  50 000 € HT 

 Studio, lot n°8, situé 6 rue Parmentier  – Prix :  63 000 € HT 

 Garage, lot n°64, situé 599 route de Toulon – Prix : 24 000 € HT 

 Garage, situé 30 avenue Faidherbe – Prix : 9 000 € HT 

Une visite globale des biens sera organisée le mercredi 24 septembre 2025 à 09 h 00. 

Les personnes intéressées sont invitées à prendre contact avec la Mairie pour s’inscrire à 

la visite et obtenir de plus amples renseignements, par téléphone au 04.94.06.93.20 ou 

par mail à l’adresse foncier@la-seyne.fr 

Les acheteurs potentiels disposent d’un délai d’un mois à compter de la visite, soit 

jusqu’au 24 octobre 2025, pour faire parvenir une offre d’achat écrite, à adresser : 

Mairie  
20 quai Saturnin Fabre                                                                                                          
83500 La Seyne-sur-Mer                                                                                       
À l’attention du Service Foncier 
Objet : Offre d’achat – Dossier : legs de Monsieur Roger BRUN 

Chaque offre devra impérativement préciser : 

 L'identité complète de l'acquéreur potentiel ; 

 Le prix proposé ; 

 Les modalités de financement envisagées (apport personnel, prêt bancaire, etc.) 

 Le cas échéant, tout élément complémentaire permettant d'apprécier la solidité de 

l'offre. 

Les offres seront examinées par la Commune, qui se réserve le droit de ne pas donner 

suite si les propositions ne sont pas jugées satisfaisantes. 


